


• assistance technique à la
préparation ou à la réalisation de
projets,

• coopération institutionnelle à
finalité économique.

Secteurs d’interventions prioritaires.
• Transports de masse (tramway,

métro, train notamment),
• Eau potable, assainissement,

déchets solides, gestion des
ressources en eau, protection de
l’environnement,

• Protection de l’environnement
(énergies renouvelables),

• Énergie, efficacité énergétique.

Autres secteurs d’interventions :
Santé, éducation, aéroportuaire,
télécoms, tourisme, agro-industries
et développement rural.

MONTANT

Le financement intervient sous
forme de don, d’un montant
compris entre 100 000 € et 
400 000 €.

Le Fonds d’étude et d’aide 
au secteur privé (FASEP Étude)
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OBJECTIF

Le FASEP-Études finance des
prestations de services qui
répondent à une demande d’un
bénéficiaire local étranger
(gouvernement central,
gouvernement provincial,
municipalité, agence technique,…),
qui sont réalisées par des
entreprises, ingénieries ou
consultants français, et qui se
situent en amont de projets de
développement durables.
Il s’agit pour le bénéficiaire local
d’un don en nature, qui est
comptabilisé dans l’Aide au
Développement de la France. 

OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

Dépenses éligibles.
Prestations de services à finalité
économique ou financière, à
destination de clients étrangers :
• études de préparation de projets

en construction et/ou
d’exploitation d’infrastructures :
faisabilité, avant-projets
sommaires, avant-projets
détaillés…,

financiers
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CONTACT

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DE L’INDUSTRIE 
ET DE L’EMPLOI
Direction Générale du Trésor et de la Politique
Économique
139 Rue de Bercy – FININTER 2
75572 PARIS Cedex 12
Tel. : 01 44 87 19 43
Fax : 01 53 18 96 09
Internet : www.exporter.gouv.fr

Pour en savoir plus sur les critères d’intervention : 

Eau, assainissement, environnement :
Benjamin.FrenaisDeCoutard@dgtpe.fr
Énergie, télécoms, santé, tourisme : olivier.martiel@dgtpe.fr
Transports, aéroportuaire : jean-christophe.maho@dgtpe.fr
Agriculture : sylvie.bouruet-aubertot@dgtpe.fr
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commun de placement à risque
(FCPR).

Les concours garantis, permettant
l’apport de fonds propres ou de
quasi-fonds propres, peuvent
prendre la forme :
• d’achat ou de souscription

d’actions ou de titres convertibles
en actions,

• d’avances d’actionnaires bloquées
pour plus de 3 ans,

• ou de prêts participatifs.

Pays éligibles
Sont éligibles les filiales étrangères
situées dans tous les pays, à
l’exception de l’Espace économique
européen et de la Suisse.

CARACTÉRISTIQUES 
ET MONTANT

Garantie d’opérations en fonds
propres.
Modalités : Quotité garantie : 50 %
maximum du montant de
l’investissement éligible.

Durée de la garantie : 7 ans
maximum.

Plafond de garantie : selon les règles
de gestion des risques de SOFARIS.

Coût : Taux de prime annuel : 
0,5 % du montant garanti.

Mise en jeu de la garantie : la
garantie est mise en jeu en cas :

Le Fonds d’étude et d’aide 
au secteur privé (FASEP Garantie)

OBJECTIF

Soutenir l’implantation et le
développement de PME françaises à
l’étranger par un fond de garantie
des investissements contre le risque
économique.

BÉNÉFICIAIRES

Entreprises ciblés
Filiales étrangères majoritairement
détenues par des PME à capitaux
français ou communautaire
réalisant un chiffre d’affaire
inférieur à 460 M€.

Bénéficiaires
• Sociétés-mères,
• Sociétés de capital-risque (SCR)

ou fonds commun de placement à
risque (FCPR) intervenant dans
les filiales,

• Banques françaises finançant
l’apport en fonds propres des
sociétés mères.

Secteurs d’activité : tous les
secteurs.

OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

Opérations éligibles
Le FASEP-Garantie intervient en
garantie :
• d’apport en fonds propres de la

maison-mère française à sa filiale
étrangère,

• de participations de sociétés de
capital risque (SRC) ou de fonds

financiers
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Le Fonds d’étude et d’aide au secteur privé
(FASEP Garantie)
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- d’ouverture d’une procédure
judiciaire locale d’insolvabilité à
l’encontre de l’entreprise
implantée localement,

- de cession des titres si l’entreprise
a perdu plus de la moitié de ses
capitaux propres depuis l’apport
en fonds propres, sur la base de la
moins-value réalisée,

- d’arrêt volontaire d’activité motivé
par un échec économique du
projet.
la garantie ne couvre que le risque

économique.

Indemnisation : Dans les 2 mois
suivant la réception des éléments
justifiant la mise en jeu de la
garantie, la SOFARIS verse, à titre
d’avance, 50 % de l’indemnité
estimée par le bénéficiaire. 
Le versement du solde, qui
intervient au plus tard dans les 
3 ans, est effectué lors de la
constatation de la perte finale.

financiers
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CONTACTS

OSEO 
Mme Isabelle RACAUD
La Grande Arche – Paroi Nord
1 parvis la Défense
92044 Paris la Défense
Tel. : 01 46 52 92 62
Fax : 01 46 52 92 02
E-mail : isabelle.racaud@oseo.fr
Internet : www.oseo.fr

COMPAGNIE FRANÇAISE D’ASSURANCE 
POUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR (C.O.F.A.C.E)
M. Patrick FREIDINE
Immeuble "Les Cerclades"
2 Mail des Cerclades
95031 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 30 32 57 12
Fax : 01 47 48 76 50
E-mail : patrick_freidine@coface.com
Internet : www.coface.fr
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BÉNÉFICIAIRES

GLOBALLIANCE s'adapte à toutes
les sociétés ou les groupes qui
désirent une solution sur mesure
quels que soient :
• leur taille ou leur structure,
• leur secteur d'activité,
• la nature et la localisation de la
clientèle,
• les pays d'exportation.

MODALITÉS

• Nature des biens exportés
les biens de consommations, les
biens d'équipement, les services
ainsi que les opérations de négoce
international peuvent faire l'objet
d'une garantie.

• Durée du crédit
- export : jusqu'à 180 jours
- domestique (pour les filiales) :
jusqu'à 120 jours

• Quotité garantie
les créances impayées sont
indemnisées à hauteur de 90 %.
Si l'acheteur défaillant bénéficie
du @rating Quality Label, la
quotité est de 100 %.

• Prime perçue par la COFACE
des conditions tarifaires sont
adaptées en fonction du secteur
d'activité, des choix de couverture
et des courants d'affaires garantis.
Elles sont déterminées au moment
de l'établissement du contrat.

GLOBALLIANCE

OBJECTIF

Garantir les exportateurs contre le
risque de non-paiement, sur tous
pays, sans distinction selon l'origine
du sinistre ou le statut de
l'acheteur. Des services
complémentaires peuvent être
proposés à l'entreprise :
• le risque de fabrication,
• la garantie des stocks ou des

marchandises consignés à
l'étranger,

• la garantie des litiges.
commerciaux et techniques,

• recouvrement des créances non
garanties,

• le service Cofanet permet, via
Internet, de consulter en
permanence un @rating sur un
acheteur, de demander un
agrément, de communiquer avec
nous.
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CONTACT

COMPAGNIE FRANÇAISE D’ASSURANCE 
POUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR (C.O.F.A.C.E)
M. Patrick FREIDINE
Immeuble "Les Cerclades"
2 Mail des Cerclades
95031 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 30 32 57 12
Fax : 01 47 48 76 50
E-mail : patrick_freidine@coface.com
Internet : www.coface.fr
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• adaptation de produits aux
normes et aux exigences de la
clientèle des marchés prospectés,

• entretien à l’étranger d’agents
locaux, de délégués permanents,
de bureaux ou de filiales
commerciales chargés de la
prospection,

• publicité sous toutes ses formes :
documentation technique,
échantillons gratuits, médias,
vitrines, cadeaux publicitaires…,

• collections
• création et promotion d’un site

Internet,
• avant-projets gratuits et remises

d’offres,
• frais financiers de stockage et

magasinage à l’étranger,
• participation à des manifestations

professionnelles à caractère
international agréées par la
COFACE : location et
aménagement de stand, transport
des articles exposés, promotion et
communication,

• dépôt de marques ou de brevets,
• frais de financement de l’action

de prospection,
• invitation en France de clients et

d’agents étrangers.

Sont exclus de la garantie les
dépenses liées à la production et les
investissements purement
financiers.

Pays couverts
Le contrat peut être établi pour un
pays, un groupe de pays ou une
zone très large.

L’Assurance prospection E
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OBJECTIF

Encourager les entreprises dans la
recherche de marchés à l’étranger
en les accompagnant
financièrement et en les
garantissant contre le risque
d’échec de ces actions.

BÉNÉFICIAIRES

PME-PMI françaises industrielles,
commerciales ou de services ou
groupement d’entreprises dont le
chiffre d’affaires est inférieur ou
égal à 150 M€.

OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

Dépenses éligibles
Sont éligibles l’ensemble des frais
que l’entreprise engage pour sa
démarche de prospection de la zone
garantie, par exemple : 
• études de marché,
• honoraires et remboursement de

frais versés à des tiers au titre de
conseil ou de gestion à
l’exportation,

• conseils juridiques et fiscaux
concernant les pays couverts,

• prestations des Missions
Économiques,

• déplacements et frais de séjour à
l’étranger des délégués de
l’entreprise,

• salaire de ces délégués pendant la
durée de leurs déplacements,

• recrutement, formation, salaires et
charges sociales du personnels
recrutés pour la création d’un
service export ou son extension,

financiers
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bénéficié d’un ou plusieurs contrats
d’assurance prospection et a
remboursé au moins 80 % des
indemnités qui lui ont été vers par
la COFACE bénéficie
automatiquement, lors du dépôt
d’un nouveau dossier d’assurance
prospection, d’une amélioration de
sa quotité garantie qui passera de
65 % à 80 %.
Pour les budgets annuels inférieurs
ou égaux à 100 000 €, possibilité
de versement de l’indemnité en
deux fois (une fois en cours
d’exercice et une 2ème fois à la fin de
l’exercice concerné). Pendant la
période d’amortissement, à l’issue
de chaque période de 12 mois,
l’entreprise reverse, un pourcentage
des recettes réalisées pendant
l’exercice sur la zone garantie
(mêmes taux que ceux retenus en
période de garantie), dans la limite
des indemnités versées. Les
dépenses de prospection ne sont
plus garanties pendant cette
période. A la fin du contrat, les
indemnités non remboursées, du
fait de recettes insuffisantes à la fin
de la période d’amortissement,
restent définitivement acquises à
l’entreprise.

Aide au préfinancement de la
prospection
• L’avance sur indemnité, réservée à

toutes les entreprises innovantes :
32,5 % du budget annuel garanti
dès la signature du contrat ou de
son avenant de renouvellement, le
solde éventuel de l’indemnité
étant versé en fin d’exercice.

• Le préfinancement assurance

L’Assurance prospection

CARACTÉRISTIQUES 
ET MONTANT

L’assurance prospection est une
assurance contre le risque d’échec
commercial d’une action de
prospection à l’étranger ainsi qu’un
soutien financier.

Durée
• une période de garantie, de 1 à 

4 ans, au cours de laquelle vous
percevez une indemnité en cas de
perte ;

• suivie d’une période
d’amortissement, au moins égale
à la précédente, au cours de
laquelle vous remboursez à la
COFACE tout ou partie de
l’indemnité, en fonction de vos
résultats à l’export.

Mécanisme
Pendant la période de garantie, à
l’issue de chaque exercice de 12
mois, un compte d’amortissement
est établi faisant apparaître :
• au débit, les frais de prospection

engagés par l’entreprise, dans la
limite du budget garanti fixé pour
l’exercice,

• au crédit, un pourcentage des
recettes réalisées sur les pays
couverts appelé « taux
d’amortissement » : 7 % pour les
biens, 14 % pour les services et
30 % pour les licences,
redevances et autres droits.

Si le solde est déficitaire, versement
d’une indemnité égale à 65 % du
déficit. A compter du 1er Février
2008, une entreprise qui a déjà
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prospection : une facilité de
préfinancement des dépenses de
prospection est mise en place,
depuis le 1er avril 2008, avec les
banques : les banques
commercialisent l’assurance
prospection au travers de leur
réseau ; en contrepartie, elles sont
assurées par la COFACE pour leur
permettre de financier les
dépenses de prospection des
entreprises.

Instruction
Pour les budgets inférieurs ou égaux
à 30 000 €, l’instruction sera
effectuée sous 10 jours si la
demande porte sur un an de
garantie et dans les deux mois au
plus tard pour les garanties de
budget et/ou de durée supérieurs.
La garantie est automatiquement
renouvelée si le niveau de résultat
fixé au contrat est atteint.

Coût
Une prime de 3 % du budget de
prospection garantie (5 % en cas
d’avance sur indemnité), payable au
début de chaque exercice de
garantie
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CONTACTS

COMPAGNIE FRANÇAISE D’ASSURANCE 
POUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR (C.O.F.A.C.E)
M. Patrick FREIDINE
Immeuble "Les Cerclades"
2 Mail des Cerclades
95031 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 30 32 57 12
Fax : 01 47 48 76 50
E-mail : patrick_freidine@coface.com
Internet : www.coface.fr

DIRECTION RÉGIONALE DU COMMERCE EXTÉRIEUR
(D.R.C.E)
Mme Catherine GROSBOIS
55 Rue Crozatier
75012 Paris
Tel :  01 44 75 78 50
Fax : 01 44 75 78 44
E-mail : catherine.grosbois@missioneco.org
Internet : www.missioneco.org/iledefrance
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QUOTITÉ GARANTIE

La quotité garantie est de 85 % s’il
s’agit d’un sinistre commercial 
(90 % si l’opération est assortie de
la garantie d’une banque agréée par
la COFACE ou d’un organisme
public) et de 90 % s’il s’agit d’un
sinistre politique.

FONCTIONNEMENT 
DE LA GARANTIE

Avant la conclusion de chaque
contrat, l’assuré doit adresser à la
COFACE une demande de garantie
décrivant l’affaire envisagée et
indiquant le type de garantie qu’il
souhaite. La décision de la COFACE
prend la forme d’une promesse de
garantie, laquelle précise
notamment le montant et les
conditions de paiement acceptés
ainsi que les risques garantis et est
valable pour un contrat devant
entrer en vigueur dans les quatre
mois (l’exportateur doit établir une
demande de renouvellement si ce
délai s’avère insuffisant).

La Police Grand’export

CHAMP D’APPLICATION

La police Grand’Export est destinée
à garantir les exportations
(machines de série et demie-série
vendues sur catalogue ou matériels
industriels montés à partir
d’éléments construits en série) et
les services réalisés avec des
acheteurs privés et publics
domiciliés dans les pays hors OCDE
(plus la Turquie et le Mexique), pour
lesquels l’assuré a consenti un
crédit d’une durée de deux ans
maximum. Il s’agit d’une police
d’abonnement, c’est-à-dire que
l’exportateur a le choix des affaires
et des risques à soumettre à la
garantie.

RIQUES COUVERTS

Cette police garantit le risque de
crédit et, facultativement, le risque
de fabrication et le risque sur
engagements de caution de bonne
fin ou de retenue de garantie au
titre de faits de nature commerciale
ou politique.

financiers
appuis

234

CONTACT

COMPAGNIE FRANÇAISE D’ASSURANCE 
POUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR (C.O.F.A.C.E)
M. Patrick FREIDINE
Immeuble "Les Cerclades"
2 Mail des Cerclades
95031 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 30 32 57 12
Fax : 01 47 48 76 50
E-mail : patrick_freidine@coface.com
Internet : www.coface.fr
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QUOTITÉ GARANTIE

Elle est de :
• 90 % pour les risques de nature

politique ;
• 85 % pour les risques de nature

commerciale ;
• 90 % pour les risques de nature

commerciale si la créance est
assortie d'une garantie bancaire.

La Police individuelle
crédit fournisseur
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CHAMP D'APPLICATION

La police individuelle Crédit
Fournisseur est destinée à garantir
les ventes d'équipements lourds, ou
sur devis, de grands ensembles, les
marchés de travaux ou d'études qui
comportent des dépenses locales et,
d'une manière générale, tous les
contrats d'exportation payables avec
un crédit d'escompte (crédit
fournisseur) supérieur à 2 ans. Elle
couvre le risque de fabrication et/ou
le risque de crédit encouru sur des
débiteurs privés ou publics sous ses
différents aspects : risque politique
et/ou éventuellement risque
commercial. La police couvre un ou
plusieurs exportateurs pour un seul
et même contrat d'exportation. Si
l'acheteur est public, la garantie
porte sur tous les risques qui sont
assimilés à des risques politiques.
Si l'acheteur est privé, l'exportateur
peut, à son choix, demander, soit la
garantie des risques politique et
commercial associés, soit,
isolément, le risque politique ou le
risque commercial.
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COMPAGNIE FRANÇAISE D’ASSURANCE
POUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR (C.O.F.A.C.E)
M. Patrick FREIDINE
Immeuble "Les Cerclades"
2 Mail des Cerclades
95031 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 30 32 57 12
Fax : 01 47 48 76 50
E-mail : patrick_freidine@coface.com
Internet : www.coface.fr
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Si l'emprunteur est public, la
garantie porte sur tous les risques
qui sont de nature politique.
Si l'emprunteur est privé, la
garantie couvre soit les risques
politique et commercial associés,
soit, isolément, le risque politique
ou le risque commercial. Le risque
de fabrication peut, si l'exportateur
le désire, être garanti. Dans ce cas,
une police distincte individuelle
Crédit Fournisseur lui est délivrée.

QUOTITÉ GARANTIE

La quotité globale est fixée à 95 %.

La Police individuelle crédit acheteur

CHAMP D'APPLICATION

La police individuelle Crédit
Acheteur est destinée à garantir
tous les contrats d'exportation
payables avec un crédit financier de
type acheteur supérieur à deux ans
(sauf cas particuliers). Elle couvre
le risque de crédit encouru sur des
emprunteurs privés ou publics sous
ses différents aspects : risque
politique et/ou éventuellement
risque commercial. La police couvre
un contrat de prêt accordé par une
ou plusieurs banques.
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COMPAGNIE FRANÇAISE D’ASSURANCE 
POUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR (C.O.F.A.C.E)
M. Patrick FREIDINE
Immeuble "Les Cerclades"
2 Mail des Cerclades
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Tel. : 01 30 32 57 12
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DEVISES COUVERTES

• USD : Dollar des États-Unis ;
• CAD : Dollar canadien ;
• JPY : Yen ;
• CHF : Franc suisse ;
• GPB : Livre Sterling.

Les Assurances change E
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OBJECTIF

Les garanties de change ont pour
objet de permettre aux entreprises
exportatrices d'établir leurs prix et
de vendre en devises sans aucun
des risques liés aux variations des
cours des devises.

CHAMP D'APPLICATION

Toutes exportations (hors le négoce)
sans montant minimum. Pour les
montants importants, examen au
cas par cas.
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la zone OCDE et sur des pays à
risque politique,
- Grand/export : opérations
ponctuelles hors zone OCDE.

• Polices Individuelles pour des
contrats d'exportation de prestation
françaises (équipements, grands
ensembles, travaux publics,
études)
- Assurance crédit fournisseur, si
le crédit est consenti par
l'exportateur.
- Assurance crédit acheteur, si le
crédit est consenti par une
banque.

MODALITÉS

Les modalités varient en fonction
du type de police. 

Elles comprennent, selon le cas :
• Une indemnisation des impayés,
• des actions amiables et judiciaires

de recouvrement,
• des analyses concernant les

contrats et les clients.

L'Assurance crédit

OBJECTIF

Garantir les risques de non-
paiement encourus par les
exportateurs. Ces risques peuvent
être de nature commerciale
(défaillance d'acheteurs privés),
politique (carence d'acheteurs
publics, guerre, impossibilité de
transférer des devises déposées
localement), ou liés à l'interruption
d'un contrat qui a déjà généré des
dépenses de production.

BENEFICIAIRES

Toutes les entreprises exportatrices. 

PROJETS SOUTENUS

• Polices globales
- GLOBALLIANCE : courant
d'affaires

• Polices individuelles couvrant
chaque affaire
- BE Plus : ventes répétitives sur

financiers
appuis

238

CONTACT

COMPAGNIE FRANÇAISE D’ASSURANCE 
POUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR (C.O.F.A.C.E)
M. Patrick FREIDINE
Immeuble "Les Cerclades"
2 Mail des Cerclades
95031 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 30 32 57 12
Fax : 01 47 48 76 50
E-mail : patrick_freidine@coface.com
Internet : www.coface.fr

Guides des appuis 2009-6:Guides des appuis  27/10/09  10:11  Page 238



les clients : études de marché,
réglementation en vigueur,
distribution… ;

• dépenses de participation à des
salons et à des foires-expositions :
location et frais de montage et de
démontage du stand, droits de
participation…;

• dépenses visant à faire connaître
les produits et services de
l’entreprise en vue d’exporter ;

• indemnités versées au Volontaires
Internationaux en Entreprise
(V.I.E) ;

• dépenses liées aux activités de
conseil fournies par les opérateurs
spécialisés du commerce
international.

Ces dépenses doivent avoir été
effectuées dans les 24 mois qui
suivent le recrutement de la
personne ou du volontaire
international en entreprise.

MODALITÉS

Le Crédit d’impôt prospection
commerciale est égal à 50 % du
montant des dépenses éligibles
dans la limite de 40 000 € pour la
période de 24 mois qui suit le
recrutement de la personne ou du
volontaire international en
entreprise. 

Ce plafond est porté à 80 000 €

Le Crédit d’impôt 
prospection commerciale
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OBJECTIF

Inciter les PME à franchir une étape
importante du développement
international par un recrutement
dédié à l’export.

BÉNÉFICIAIRES

• PME indépendantes employant
moins de 250 salariés pendant la
période de 24 mois qui suit le
recrutement de la personne ou du
volontaire ;

• PME réalisant un chiffre d’affaires
inférieur à 50 M€ ou disposant
d’un total de bilan inférieur à 
43 M€ ;

• PME recrutant une personne ou
ayant recours à un Volontaire
International en Entreprise (V.I.E)
affecté au développement des
exportations.

DÉPENSES ÉLIGIBLES

Les dépendes ouvrant droit à crédit
d’impôt doivent être déductibles du
résultat imposable. Il s’agit des
dépenses suivantes :

• frais et indemnités de
déplacement et d’hébergement
liés à la prospection commerciale
en vue d’exporter ;

• dépenses visant à réunir des
informations sur les marchés et

financiers
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Le Crédit d’impôt prospection commerciale

pour les associations soumises à
l’impôt sur les sociétés et les
groupements d’intérêt économique
regroupant des petites et moyennes
entreprises. 
Ce crédit d’impôt ne peut être
obtenu qu’une seule fois.

financiers
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CONTACTS

DIRECTION RÉGIONALE DU COMMERCE EXTÉRIEUR
(D.R.C.E)
Mme Catherine GROSBOIS
55 Rue Crozatier
75012 Paris
Tel :  01 44 75 78 50
Fax : 01 44 75 78 44
E-mail : catherine.grosbois@missioneco.org
Internet : www.missioneco.org/iledefrance

COMPAGNIE FRANÇAISE D’ASSURANCE POUR 
LE COMMERCE EXTÉRIEUR (C.O.F.A.C.E)
M. Patrick FREIDINE
Immeuble "Les Cerclades"
2 Mail des Cerclades
95031 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 30 32 57 12
Fax : 01 47 48 76 50
E-mail : patrick_freidine@coface.com
Internet : www.coface.fr

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX DU VAL D’OISE
Division Législation et Contentieux
Mme Carolle CORNEILLET
Immeuble « Le Montaigne »
6 Boulevard de l’Oise
95036 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 24 56 77
Fax : 01 34 24 56 64
E-mail : dsf.val-doise@dgi.finances.gouv.fr
Internet : www.impots.gouv.fr
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1 Cette aide départementale, non-renouvelable, est accordée pour une durée minimale de 12 mois et au maximum de 24 
mois, soit une aide de 3000 € minimum et de 6000 € maximum par entreprise et par poste. 
2 Sens communautaire.  
3 Organisme gestionnaire du dispositif national du V.I.E. 

appuis 
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Le Département du Val d'Oise, dans
l'objectif à la fois d'accompagner 
efficacement les entreprises dans leur
développement international, et de favoriser
l'entrée dans la vie active des jeunes, a,
dans le cadre du plan stratégique
départemental de développement durable
de l'économie et de l'emploi 2009-2019, 
décidé de créer un dispositif de soutien aux
postes de V.I.E, qui vise à : 
• Favoriser le recrutement des valdoisiens

de 18 à 28 ans (ou le cas échéant
compte-tenu des profils recherchés, des
diplômés du département) par des PME
valdoisiennes, 

• Permettre aux PME valdoisiennes de se
développer sur de nouveaux marchés
internationaux et recruter de jeunes
cadres, 

• Conforter l’emploi industriel Valdoisien
conditionné par le développement de
l’exportation des PME. 

Le soutien départemental s'élève à hauteur 
de 3 000 € par an par poste de V.I.E1 
(plafonné à deux postes de V.I.E au 
maximum par entreprise). 
 
Cette aide est versée directement à 
l'entreprise, dans le cadre d’une convention 
tripartite entre le Conseil général, 
l’entreprise et le V.I.E.  
 
Le V.I.E peut être utilisé en temps partagé 
entre deux entreprises (dans ce cas, les 
entreprises concernées devront se 
coordonner et désigner l'une d'elles qui sera 
désignée chef de file dans la convention). 

Le dispositif de soutien du Conseil 
général du Va d’Oise au Volontariat 
International en Entreprise (V.I.E.) 

L'aide départementale est accordée aux
PME-PMI2 valdoisiennes qui recrutent :  
• un jeune âgé de 18 à 28 ans domicilié en

Val d'Oise,  
• ou le cas échéant compte tenu de la

spécificité du profil recherché, un diplômé
d'un établissement d'enseignement
supérieur valdoisien. 

L'entreprise souhaitant recruter un V.I.E 
devra, dans un premier temps, se 
rapprocher d'UBIFRANCE3 qui 
l'accompagnera dans l'élaboration de son 
projet et la constitution de son dossier. 
Puis dans un second temps, une fois le 
projet de l'entreprise validé avec 
UBIFRANCE, l'entreprise pourra déposer 
une demande de subvention auprès du 
Conseil général du Val d'Oise. 

ES 

ORDÉ 

OBJECTIF  NIVEAU D’INTERVENTION 

BÉNÉFICIAIRES 

PROCÉDURE
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Le dispositif de soutien du Conseil général du Va d’Oise 
au Volontariat International en Entreprise (V.I.E.) 

CONTACTS 

 
UBIFRANCE 
Direction V.I.E. 
N° Azur dédié aux entreprises 0810 659 659 
E-mail infovie@ubifrance.fr 
Internet : www.ubifrance.fr 
 
CONSEIL GENERAL DU VAL D’OISE 
Mission du Développement Economique et de l’Emploi 
Mme Vanessa SARRON 
Hôtel du Département 
2 avenue du Parc 
95032 CERGY-PONTOISE cedex 
Tél. : 01 34 25 32 11 
E-mail : vanessa.sarron@valdoise.fr 
Internet : www.valdoise.fr 

 
DIRECTION REGIONALE DU COMMERCE 
EXTERIEUR (D.R.C.E.) 
Mme Catherine GROSBOIS 
55 rue Crozatier 
75012 PARIS 
Tél. : 01 44 75 78 50 
Fax : 01 44 75 78 44 
E-mail : catherine.grosbois@missioneco.org 
Internet : www.missioneco.org/iledefrance 



savoir-faire à l’étranger ainsi que
les promotions commerciales,

• Les rencontres d’acheteurs et de
partenaires,

• Les invitations d’acheteurs
étrangers en France sur un salon
professionnel éligible à
l’assurance prospection.

Opérations exclus : la labellisation
ne pourra en aucun cas s’appliquer
à des actions d’information (études,
veille, réunion d’information) ou de
formation.

CARACTÉRISTIQUES 
ET MONTANTS

Procédure
L’opérateur dépose sa demande en
ligne sur le site d’Ubifrance au
minimum 2 mois et démi avant le
début de l’opération. Le Service
Soutiens Publics d’Ubifrance assure
l’instruction du dossier sur la base
d’éléments relatifs au projet, à son
financement, à l’existence
d’opérations concurrentes et aux
retombées attendues pour les
entreprises françaises. Le Comité de
Labellisation étudie le dossier, et
s’il est accepté, labellise le projet.
Ubifrance verse à l’opérateur, dans
un délai minimum de 6 mois après
l’opération, l’appui financier
accordé au titre de la labellisation.

Montant de l’aide
Le montant maximum de l’aide est
accordé à chacune des entreprises

Les Actions collectives de promotion à
l’étranger bénéficiant du Label France
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OBJECTIF

Accompagner plus d’entreprises
françaises à l’international dans le
cadre d’actions collectives de
promotion répondant à des critères
de qualité et d’intérêt économique.
La labellisation permet de :
• réduire le coût de participation

des entreprises aux opérations
collectives de promotion
organisées par des opérateurs,

• de s’appuyer sur l’expérience
d’opérateurs publics et privés.

BÉNÉFICIAIRES

Tout opérateur, public ou privé,
national ou régional, souhaitant
accompagner des entreprises
françaises à l’international dans le
cadre d’actions collectives de
promotion :
• Organisme,
• Association,
• Personne morale de droit public

ou privé,
• Chambre de commerce Française

à l’étranger membre de l’UCCIFE.

OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

Sont éligibles au titre de la
labellisation les actions regroupant
un nombre minimal de 5
entreprises (10 entreprises pour un
pavillon sur salon) :
• Les pavillons France sur des

salons professionnels à l’étranger,
• Les présentations de produits et

financiers
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Modalités
L’opérateur s’engage à faire la
promotion de son projet au niveau
national auprès de toutes les
entreprises françaises susceptibles
d’être intéressées à y participer.
L’opérateur s’oblige à respecter la
règle communautaire de minimis
selon laquelle le total des aides
publiques reçues ne peut pas
dépasser 200 000 € maximum sur
une période de 3 ans.

Les Actions collectives de promotion à l’étranger
bénéficiant du Label France

participantes, en fonction du pays,
du secteur et de la nature de
l’opérateur :
• Action collective à l’étranger

intégrée dans un PAS et/ou dont
l’opérateur est agréé par un pôle
de compétitivité :
- Subvention représentant 50 %

du montant des dépenses
éligibles, dans la limite de 
4000 €.

• Autre action collective à
l’étranger, non intégrée dans un
PAS et non soutenue par un pôle
de compétitivité :
- Subvention représentant 50 %

du montant des dépenses
éligibles, dans la limite de 
3 000 €.

financiers
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CONTACTS

UBIFRANCE
Service Programme France
77 Boulevard Saint Jacques
75014 PARIS
Tel. : 01 40 73 34 52
E-mail : missionlabellisation@ubifrance.fr
Internet : www.ubifrance.fr

DIRECTION RÉGIONALE DU COMMERCE EXTÉRIEUR
(D.R.C.E)
Mme Catherine GROSBOIS
55 Rue Crozatier
75012 Paris
Tel :  01 44 75 78 50
Fax : 01 44 75 78 44
E-mail : catherine.grosbois@missioneco.org
Internet : www.missioneco.org/iledefrance
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• Salons à l’étranger : subvention
plafonnée à 4 000 € par
entreprise sur la base de 50 % du
montant HT des mêmes dépenses
+ frais d’acheminement des
produits pour un jeune créateur 
(- 5 ans) participant à un salon
hors d’Europe.

CONDITIONS

Dossier de demande déposé deux
mois avant la tenue du salon.
Afficher sur le stand le logo de la
Région Île-de-France.

L’Appui Régional à 
la Commercialisation de l’Artisanat
Francilien (A.R.C.A.F.)
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OBJECTIF

Accompagner les entreprises
artisanales franciliennes dans leurs
efforts de promotion et de
communication en France ou à
l’étranger.

ELIGIBILITÉS

• Entreprises implantées en Ile-de-
France
- Saines financièrement,
- Inscrites au Répertoire des
Métiers ou avec une activité
artisanale principale en cas de
double immatriculation (RM +
RCS).

• Salons éligibles
- Manifestations commerciales se
déroulant en France (recensés
dans le répertoire annuel au
Secrétariat d’Etat aux PME),
- Salons à l’étranger présentant un
intérêt pour l’activité de
l’entreprise.

MONTANT

• Salons en France : subvention
plafonnée à 1 500 € par
entreprise dans la limite de 50 %
du montant HT des dépenses
(frais d’inscription, frais de
location, espace stand,
agencement, réalisation d’une
documentation spécifique)

financiers
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CONTACT

CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT 
DU VAL D’OISE
Service Économique
1 Avenue du Parc
95015 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 80 44
Fax : 01 34 35 80 48
E-mail : cma95-eco@cma95.fr
Internet : www.cma95.fr / www.artisan95.com
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Le Contrat de Développement 
International (C.D.I.)  

Financer les programmes d’investissements
visant au développement de l’activité à
l’exportation ou à l’implantation à l’étranger.

Il s’agit de PME constituées sous forme de 
sociétés, créées depuis plus de 3 ans,
souhaitant se développer à l’export et à 
l’international. 
 
Les entreprises peuvent déjà avoir une 
activité à l’étranger, ou y accéder pour la 
première fois. 

Investissements immatériels : 
• frais d’adaptation des produits et services

aux marchés extérieurs, 
• coûts de mise aux normes, 
• dépenses de prospection, 
• participation aux foires et salons, 
• recrutement et formation de l’équipe

commerciale export, 
• dépenses de communication, 
• frais d’échantillonnage, 
• frais de transferts de matériels. 
Investissements à faible valeur de gage :
• matériels spécifiques, 
• moules, 
• matériels informatiques… 
Augmentation du besoin en fonds de
roulement générée par le projet de
développement : constitution des stocks
pour l’export… ; 
Création d’une filiale à l’étranger. 

• Prêt de 40.000 € à 300.000 €, 
• D’une durée de 6 ans, à taux fixe, avec 

un allègement du remboursement la 
première année, 

• sans aucune garantie sur les actifs de 
l’entreprise ni sur le patrimoine du 
dirigeant. 

 
Ce prêt accompagne un concours bancaire 
qui peut être garanti à 60 % par le dispositif
Garantie Développement International 
d’OSEO. 

OBJECTIF  MONTANT DU FINANCEMENT 

BÉNÉFICIAIRES 

INVESTISSEMENTS ÉLIGIBLES

CONTACT 

 
OSEO 
Mme Caroline MESSIN 
La Grande Arche – Paroi Nord 
1 parvis la Défense 
92044 Paris la Défense 
Tel. : 01 46 52 92 54 
Fax : 01 46 52 92 03 
E-mail : caroline.messin@oseo.fr 
Internet : www.oseo.fr 
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Le Prêt pour l’Export 
(P.P.E.)  

Financer les dépenses immatérielles des
programmes d’investissements visant au
développement d’une activité à l’exportation
ou une implantation à l’étranger. 

Il s’agit de PME constituées sous forme de 
société, créées depuis plus de 3 ans, 
souhaitant se développer à l’export et à 
l’international. 
 
Les entreprises peuvent déjà avoir une 
activité à l’étranger ou y accéder pour la 
première fois. 

• Études de marché, prospection, foires, 
salons ; 

• Opérations de communication ; 
• Frais de recrutement et de formation ; 
• Salaires et dépenses liés aux 

Volontaires Internationaux en Entreprise 
(VIE) ; 

• Frais de design, d’adaptation des 
produits aux normes étrangères ; 

• Matériels spécifiques ou démonstration, 
à faible valeur ajoutée ; 

• Besoins en fonds de roulement ; 
• Création d’une filiale à l’étranger. 

• Prêt de 20.000 € à 80.000 €, 

• D’une durée de 6 ans, à taux fixe, avec 
un allègement du remboursement la 
première année, 

• Dans la limite des fonds propres et 
quasi fonds propres de l’entreprise, 

• Sans aucune garantie sur les actifs de 
l’entreprise ni sur le patrimoine du 
dirigeant. 

OBJECTIF 

MONTANT DU FINANCEMENT 

BÉNÉFICIAIRES 

INVESTISSEMENTS ÉLIGIBLES 

CONTACT 

 
OSEO 
Mme Caroline MESSIN 
La Grande Arche – Paroi Nord 
1 parvis la Défense 
92044 Paris la Défense 
Tel. : 01 46 52 92 54 
Fax : 01 46 52 92 03 
E-mail : caroline.messin@oseo.fr 
Internet : www.oseo.fr 
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Le Contrat de Développement 
Participatif (C.D.P.)  

Renforcer la structure financière des
entreprises à l’occasion d’un programme de
développement ou d’investissement. 

PME et/ou ETI indépendantes de moins de 
5000 salariés : 
 
• constituées en société, 
• créées depuis plus de 3 ans, 
• financièrement saines, 
• dont la croissance prévisionnelle du 

Chiffre d’affaires global est à minima de 
5 % par an. 

 
Les SCI et les entreprises en nom personnel 
ne sont pas éligibles. 

Le Contrat de Développement Participatif
est conçu pour financer : 
 
• les coûts de mise aux normes,

dépenses liées au respect de
l’environnement ; 

• les coûts liés à une implantation à
l’étranger ; 

• la croissance externe ; 
• les coûts de constitution ou de

rénovation d’un parc de magasins ; 
• l’acquisition de droit au bail, recrutement

et formation de l’équipe commerciale ; 
• les travaux d’aménagement ; 
• les frais de recrutement et de formation ;
• les frais de prospection, dépenses de

publicité, matériels, progiciels,
équipements à faible valeur de revente ;

• les besoins en fonds de roulement… 

Il s’agit d’un prêt allant jusqu’à 3 000 000 € 
accordé dans la limite des fonds propres et 
quasi fonds propres de l’entreprise. 
 
Garantie : 
 
Une retenue de garantie de 5 % est prévue 
et sera restituée après remboursement du 
prêt, augmentée des intérêts qu’elle a 
produits. 
 
Durée et remboursement : 
 
• un crédit sur 7 ans, 
• un différé d’amortissement du capital de 

2 ans, 
• un taux fixe ou variable (convertible à 

taux fixe) majoré d’un complément de 
rémunération basé sur l’évolution du 
chiffre d’affaires et défini dès la 
signature du contrat. 

OBJECTIF  MODALITÉS D’INTERVENTION 

BÉNÉFICIAIRES 

DÉPENSES FINANCÉES 

CONTACT 

 
OSEO 
M. Patrick BAUDRY 
La Grande Arche – Paroi Nord 
1 parvis la Défense 
92044 Paris la Défense 
Tel. : 01 46 52 92 75 
Fax : 01 46 52 92 03 
E-mail : patrick.baudry@oseo.fr 
Internet : www.oseo.fr 
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L’Aide aux Partenariats 
Technologiques (A.P.T.)  

Faciliter la participation des PME à des
projets collaboratifs de R&D ou 
d’innovation : 
 
• Entre partenaires nationaux, répondant

aux appels à projets nationaux (pôles de
compétitivité, ANR…), 

• Entre partenaires internationaux,
répondant aux appels à projets
transnationaux (ERA-nets), 
intergouvernementaux (EUREKA,
Eurostars), Communautaire Européen
(PCRD), ou encore supportés par des
coopérations extra-européennes, en
particulier avec certains pays (Brésil,
Chine, États-Unis, Inde, Israël, Maroc,
Tunisie, Russie). 

PME et entreprises de moins de 2000 
indépendantes d’un groupe de plus de 2000 
salariés. 

• Examen de la faisabilité et des 
conditions de réussite du partenariat, 

• Recherche de partenaires, 
• Préparation des accords et du dossier 

de demande de fonds. 

Participation au financement du projet de 
partenariat principalement sous forme de 
subvention plafonnée à 50 000 €. 

OBJECTIF  DÉPENSES FINANCÉES 

BÉNÉFICIAIRES 

CONTACT 

 
OSEO 
M. Patrick BAUDRY 
La Grande Arche – Paroi Nord 
1 parvis la Défense 
92044 Paris la Défense 
Tel. : 01 46 52 92 75 
Fax : 01 46 52 92 03 
E-mail : patrick.baudry@oseo.fr 
Internet : www.oseo.fr 

MODALITÉS D’INTERVENTION 



MODALITÉS

Les entreprises concernées peuvent
participer, dans des conditions
financières avantageuses, à des
expositions, à des missions et à des
salons internationaux sélectionnés
par les organisations membres du
Comité Départemental de
l’Exportation (Val d’Oise
International), dans le but de
développer leurs relations avec les
entrepreneurs étrangers.
Le programme de ces missions est
disponible sur les sites Internet des
partenaires de l’appui au commerce
international.

Les Missions à l’étranger

OBJECTIF

Permettre à des entreprises du Val
d’Oise de présenter leurs produits
dans le cadre de manifestations
économiques internationales ou à
l’occasion de missions de
prospections commerciales.
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CONTACTS

CCI DE VERSAILLES-VAL D’OISE-YVELINES
Mme Agnès OLIVEAU
34 Rue de Rouen
95300 PONTOISE
Tel. : 01 30 75 35 74
Fax : 01 30 75 35 73
E-mail : aoliveau@versailles.cci.fr
Internet : www.versailles.cci.fr

COMITÉ D’EXPANSION ÉCONOMIQUE DU VAL D’OISE
(C.E.E.V.O)
M. Jean-Claude NAPIAS
Hôtel du Département
2 Avenue du Parc
95032 CERGY PONTOISE Cedex
Tel : 01 34 25 32 42
Fax : 01 34 25 32 20
E-mail : jc.napias@ceevo95.fr
Internet : www.ceevo95.fr
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